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A propos de reforme...
Problemes academiques en 1788

Catherine Saugy

« Le sentiment que notre Academie est constitute d'une manitre

peu conforme ä son but et ä sa necessite, et que dejä depuis longtemps,
eile aurait du etre reorganisee, nous avertit ä chaque vacance de la
reforme qu'il faudrait faire dans une ou dans l'autre de ses parties.

» On propose des plans, on examine, on perfectionne, on adopte ;
mais toujours l'execution echoue contre des ecueils secrets et des

difficultes inevitables, fondees sur ce que 1'Academie est un tout
ou que du moins eile doit l'etre; que les diverses chaires doivent
concourir ä im but general et qu'il doit regner une harmonie, un
accord universel dans son organisation generale.

» Aussi longtemps done que la revision ne s'ttendra pas sur le

tout, mais seulement suivant l'evenement, il ne faut pas esptrer
d'operer une amelioration utile et durable. La täche d'une chaire ne

peut sans gene se mouler sur les autres, eile serait une roue neuve
dans une vieille machine qui, pendant qu'elle ne s'engraine nulle

part, ne peut jouer elle-meme et doit gener le reste du mouvement.
» Mais supposons aussi que de pareils changements partiels soient

bien executes; il en arriverait au pis aller un arrangement qui sure-
ment ne serait jamais capable de conduire a un but commun. » 1

Ces quelques lignes peuvent nous surprendre par leur actuality :

elles datent pourtant de 1794. Elles doivent surtout nous prouver
une fois de plus que si les temps changent, les problemes restent les

memes et tendent tout au plus ä s'amplifier. C'est pourquoi, ä une

epoque ou les mots «reforme» et «contestation» sont ä l'honneur, il
nous a paru interessant de faire un bref retour en arri£re et de voir

1 Projet d'une rlforme pour I'Academie de Berne par Monsieur le Professeur Itb, traduit
de l'allemand pour I Academie de Lausanne par un de ses membres, Berne 1794, ms. ACV,
Bdd 7/2 (preface).
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comment s'est effectuee, dans notre Academie, une reforme de structure

decisive survenue en 1788. Au travers de l'analyse de cette
reforme, nous souhaitons surtout presenter un tableau des etudes ä

cette epoque, montrer quelle etait leur organisation, leur esprit.
Rappelons brievement, avant toutes choses, leur schema :

1'Academie est divisee en deux groupes, le Haut et le Bas-College. Le

Bas-College comprend six classes dont la superieure dure deux ans ;

le Haut-College, lui, compte trois auditoires : l'Eloquence dure deux

ans, la Philosophie trois ans et la Theologie cinq ans. A la fin des

Etudes de theologie, on passe une serie d'examens, les epreuves pour
l'imposition des mains, ä la suite desquels on est consacre. Les nou-
veaux pasteurs, appeles impositionnaires, attendent leur tour d'obtenir
une paroisse, souvent pendant plusieurs annees, et entre-temps rem-
plissent des charges de suffragants, enseignent dans les ecoles de

villages ou comme precepteurs prives, souvent ä l'etranger.

Genese du plan de reforme

On peut se demander comment et pourquoi la necessity d'une
reforme ä l'Academie s'est fait soudain si fortement sentir. Certes,

tout au long du XVIIIe siecle, des modifications ont affecte le derou-
lement des etudes : un coup d'ceil aux codes academiques suffit ä le

prouver. Mais ce ne sont la que des remedes tres partiels qui sont
loin de donner ä l'Academie un niveau qui reponde aux exigences de

l'epoque.
Le profond changement qui, au XVIIIe siecle, se manifeste dans

la pensde, les lettres et les sciences touche aussi l'Academie. Ses pro-
fesseurs y sont sensibles, eux qui souvent entretiennent des relations
suivies avec de grands noms de l'epoque tels Voltaire ou Bayle. II est
done inevitable que l'esprit nouveau finisse par affecter la structure
meme de l'Academie.

Les travaux du Corps academique, en vue de l'elaboration du
nouveau plan, durent pres de trois ans. II convient de souligner ici
tant le zele des professeurs, qui ne menagent ni leur temps ni leurs
efforts pour assurer la reussite de la reforme, que la bienveillance du
bailli et des curateurs bernois.

C'est une question de detail qui suscite l'interet du Corps academique

pour une reforme eventuelle des etudes. En effet, le 9 juin 1785,
le bailli Beat-Albert Tscharner, qui preside de droit toutes les assem-
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blees de l'Academie, convoque les professeurs au sujet de la repourvue
du poste du regent Tissot au Bas-College. II est interessant de noter
que c'est le bailli lui-meme qui emet l'idee de supprimer une ou deux
classes du college. Cette suggestion en entraine une autre : examiner
la possibility de realiser une reforme des etudes, des basses classes du
college aux auditoires superieurs. On nomme ä cet effet trois
commissions : la premiere est chargee d'etudier les classes du college et
l'auditoire d'Eloquence. La deuxifeme et la troisieme s'occuperont
respectivement de l'auditoire de Philosophie et de celui de Theologie.
Toutes trois seront presidees par le recteur Dapples. En outre, afin
d'assurer un laps de temps süffisant aux commissions pour leur etude,
on demande ä LL. EE. : « permission de faire remplacer M. Tissot
dans la Ve classe sans lui elire un suffragant successif » *.

Des rapports des commissions rendus le 23 septembre 1785 et le
24 fevrier 1786, on tire: « sept articles principaux qui paraissent
devoir etre la base de tout plan de reforme. Avant que de continuer
son travail sur cet objet, la commission a cru qu'il 6tait ä propos que
la Venerable Academie en corps donnät son avis sur chacun de ces

articles fondamentaux et que dans le cas oü ils seront approuves, il
convient de les mettre preliminairement sous les yeux des
superieurs » 2.

Ces articles, ou tout au moins ceux qui sont notds explicitement
dans les Actes Academiques, reinvent les defauts majeurs imputes au
systfeme alors en vigueur. Nous n'allons pas suivre le detail des

discussions pour etablir le nouveau plan ; elles sont longues et les
reunions de l'Academie nombreuses. Nous nous contenterons de voir
l'aboutissement des travaux tel que le rapporte le projet adresse par
l'Academie ä la Curatelle bernoise.

Ce sont l'auditoire d'Eloquence et les six classes du college qui
sont l'objet des premieres reformes. II s'agit pour chaque annee de

repartir les branches d'une maniere nouvelle, d'en confier l'enseigne-
ment aux professeurs — dont le nombre d'heures de cours se trouve
pour la plupart augmente — de choisir des manuels adequats. Puis
vient le tour des auditoires de Philosophie et de Theologie. Le
5 septembre 1786, le professeur de Bons fait ä l'Academie lecture du
memoire general qu'il a redige ä l'intention des autorites bernoises.

1 Actes academiques 1779-1792, ms. ACV, Bdd 51/10, p. 181.
2 Ibid., p. 220.
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Analyse du plan de reforme

En quoi consiste ce projet de reforme, resultat des travaux de
l'Academie II est envoye ä l'Illustre Curatelle en septembre 1786.
Trfes detailld, il s'occupe d'abord des trois auditoires de Thdologie,
Philosophie et Eloquence et donne pour chacun d'eux un tableau du
Systeme en vigueur et de ses defauts puis, ä la suite, les changements

proposes.

Auditoire de theologie

Trois professeurs enseignent dans cet auditoire. Deux sont charges
de la theologie positive et polemique et entendent chacun quatre
exercices de leurs el£ves ; le troisieme enseigne l'hebreu et la catechese.

En outre, ä ce moment-la, on a un professeur extraordinaire d'histoire
eccl6siastique. Les etudes durent cinq ans, « sans promotion ulterieure
et par consequent sans ressort d'activite jusqu'au terme des dernieres

epreuves qui, tombant en foule et coup sur coup sur les candidats,
les accablent d'un travail d'autant plus penible qu'ils y sont moins
accoutumes et occasionnent une longue suspension de lesons » *.

L'Academie propose six modifications : tout d'abord les fonctions
des deux professeurs de theologie doivent etre nettement separees.
On s'etonne, en effet, que deux professeurs enseignent la meme
science ä la fois. «II est vrai que leurs cours portent des titres dis-
tincts, l'un devant traiter le dogme et l'autre la controverse. Mais,
comme il est impossible d'etablir solidement la verite sans repousser
les attaques de l'erreur et que celle-ci ne peut etre utilement refutee

qu'en expliquant et appuyant la premiere, il est evident que tout bon
Systeme doit reunir ces deux objets... et qu'en consequence, avec
deux maitres, on aura deux cours sur la meme science, inutiles s'ils
sont parfaitement d'accord, dangereux s'ils ne le sont pas ou si seu-
lement ils ne paraissent pas l'etre. » 2 On propose done que l'un des

deux thdologiens enseigne les saintes verites en repondant aux objections

et que l'autre se consacre entierement ä inculquer aux futurs
pasteurs l'art de la predication, la catdchese et des directives sur la

cure d'arne.

1 Lettres de l'Academie 1759-1797, ms. ACV, Bdd 86 a, p. 329.
a Ibid.
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Deuxiemement, la catechese sera detachee de l'hebreu avec lequel
eile n'a aucun point commun. Cette distinction permettra de consacrer
une heure de plus chaque semaine ä l'etude de l'hebreu. En
consequence, grace ä cette heure supplementaire, on pourra commencer
l'hebreu non plus en Philosophie mais seulement en entrant dans

l'auditoire de Theologie.
Troisiemement, l'enseignement de la morale doit etre poursuivi

en Theologie. Aussi le professeur de grec et de morale sera-t-il charge
de deux heures hebdomadaires aux etudiants de cet auditoire « afin

qu'ils n'oublient point que le dogme et le devoir doivent toujours
marcher ä cote l'un de l'autre et rester inseparablement unis » x.

On projette enfin de retarder l'äge d'entree en Theologie de dix-
huit ä vingt ans. Admettant que les etudiants seront plus mürs et
plus solidement prepares, on pense que quatre ans d'etudes suffiront
alors pour amener ä la consecration qui, de ce fait, aura lieu ä vingt-
quatre ans, age requis par la plupart des Eglises pour la promotion au
saint ministere. Mais pour que ces quatre ans soient pleinement
profitables, il sera bon d'etablir une gradation dans les etudes afin que
tous les examens ne tombent pas au moment de l'imposition des

mains. II convient pour cela de diviser les quatre voiees de Theologie
en trois ordres distincts, dotes chacun d'un programme et d'examens
determines.

La quatrieme voiee — c'est-ä-dire la votee inferieure — aura
chaque semaine trois heures d'hebreu, deux de morale chretienne,
deux d'histoire ecciesiastique. A la fin de l'annee, des examens sur
ces trois branches determineront la promotion dans les classes supe-
rieures. La troisieme et la deuxieme voiees seront consacrees ä la

theologie : dogmatique, catechese et controverse, ä raison de cinq
heures par semaine plus deux d'hebreu. Apr£s deux ans, necessaires

pour suivre un cours complet de theologie, on passera un examen de

theologie, un d'hebreu et un de grec « de peur qu'on ne negligeat
cette partie dont les legons publiques ne continuent pas au-dela de

l'auditoire de Philosophie » 2. La premiere voiee, enfin, c'est-a-dire
celle des proposants proprement dits, se consacrera uniquement ä la

predication et ä la conduite de l'Eglise. Ces exercices seront d'ailleurs
ouverts ä tous les etudiants qui pourront ainsi se familiariser avec

1 ACV, Bdd 86 a, p. 331.
2 Ibid., p. 332.
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leur täche future. Cette derniere annee de Theologie se terminera

avec pour seuls examens « une proposition de six jours, une analyse
subitanee sur un texte prescrit et un catechisme ä de jeunes ecoliers

apr£s une meditation de vingt-quatre heures » h Les succes de tous
les examens seront combines pour fixer la promotion et le rang des

dtudiants.

Auditoire de philosophie

En Philosophie, l'Academie note plusieurs defauts. Le premier
est qu'on y entre trop jeune.

« On y est admis ä quinze ans, age qui dans les basses classes de

la societe, pepiniere la plus abondante de nos etudiants, repond pour
l'ouverture de l'esprit ä celui de dix ans dans un ordre plus releve et
qui a regu quelque education domestique, d'oü il resulte qu'arrivant
en Philosophie avec tous les defauts de l'enfance, et d'une enfance

pour l'ordinaire rustique et grossiere, ces jeunes gens s'y trouvent
dans un pays perdu dont ils n'entendent pas la langue. » 2 Cela nuit
grandement au niveau des 6tudes. On propose done d'admettre les

etudiants en Philosophie ä l'äge de dix-sept ans, « comme celui oü
la raison de nos etudiants contrariee par le climat et les circonstances

commence ä se developper et ä sortir un peu de son indolence naturelle

» 8.

On constate egalement que trop de branches etrangeres ä la
philosophie sont enseignees dans cet auditoire. On en exclura done la
morale et l'hebreu, reportes en Theologie, mais on y substituera les

mathematiques « sans lesquelles il est impossible d'aller un peu loin
dans la physique et tres difficile d'acquerir cet esprit philosophique
qui doit presider ä toutes les etudes » 4. M. Frangois, professeur hono-
raire, offre de donner, outre une heure de physique experimentale,
trois heures de mathematiques comprenant « les rudiments des lignes,
des surfaces et des solides, les quatre regies d'algebre, les logarithmes
et la trigonometric rectiligne » 8.

Enfin, les trois volles de Philosophie auront chacune un
programme distinct et des examens annuels comme en Theologie. La

1 ACV, Bdd 86 a, p. 333.
2 Ibid.
3 Ibid.
4 Ibid., p. 334.
6 Ibid.
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volee inferieure de Philosophie suivra les cours de rhetorique avec
les etudiants de l'auditoire d'Eloquence, deux heures par semaine.
Elle aura en outre deux heures de grec sur le Nouveau Testament
(critique et etymologie), trois heures de rudiments de mathematiques
et une heure de physique experimentale. La deuxieme volee aura
chaque semaine deux heures de grec, quatre heures de droit naturel
et deux heures de physique theoretique avec le professeur de
philosophic La premiere volee, enfin, suivra, les deux heures de morale
enseignees en Theologie; eile aura en outre deux heures de grec et
un cours de logique donne par le professeur de philosophic et
precede des principes de la metaphysique, ä raison de trois heures heb-
domadaires.

Chaque annee auront lieu des examens promotoires. En cas d'echec

ou d'abstention, sauf raison de maladie, l'etudiant doublera sa classe.

La combinaison de tous les resultats determinera le rang d'entree en
Theologie. En outre, estimant qu'une epreuve orale est insuffisante

pour juger de la valeur d'un el&ve, l'Academie souhaite l'introduction
de deux examens, l'un ecrit, l'autre oral. L'examen ecrit, innovation
notoire, consistera en quatre questions, les memes pour tous, ä traiter
en une heure. Les resultats des deux interrogations seront combines
en une seule note.

A.uditoire d'eloquence

« Le vice radical de cet auditoire est de n'avoir ete jusqu'ä present
qu'une classe. On a erige un regent en professeur mais on n'a change
ni ses ecoliers ni ses täches. Les premiers sont toujours des enfants
et les etudes des rudiments puerils. Les belles-lettres ne different de

Premiere que par plus d'etourderie et de licence dans les disciples ä

raison de l'absence de la ferule et du nom d'etudiants dont ils sont
decores sans en connaitre la valeur et sans en remplir aucune des

conditions. »1

Apres un tableau si peu flatteur, on congoit que l'Academie
envisage de profondes modifications dans cet auditoire. On va done
elever ä quinze ans l'äge d'admission en Eloquence comme etant
« plus assorti ä la dignite d'un auditoire qui doit frayer le chemin ä

tous les arts liberaux, aux vocations honnetes de la societe et aux

1 ACV, Bdd 86 a, p. 338.
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etudes de philosophic et de theologie » x. On remarque aussi que les

matteres enseign£es sont trop dlementaires, trop scolaires et peu
propres ä former le goüt et l'esprit: «Iis emploient tout leur temps
ä mettre du mauvais fran^ais en plus mauvais latin » 2. On suppri-
mera done les tltemes « comme nuisibles ä la bonne latinite et funestes

aux autres etudes » s. On lira au contraire les meilleurs classiques,

non mot ä mot mais en cherchant ä comprendre le genie et la beaute
de la langue latine et ä acquerir de nouvelles connaissances.

II faut absolument decharger le professeur d'Eloquence qui doit
ä lui seul assumer tout l'enseignement de cet auditoire c'est-ä-dire le

latin, Thistoire, la geographie ancienne, la mythologie, les antiquites
et la rhdtorique. C'est une täche enorme evidemment et qui porte
peu de fruits : l'histoire par exemple, est enseignee pendant cinq
mois ä raison d'une heure par semaine! Les professeurs honoraires

Francois et Durand offrent de contribuer ä cet enseignement.
Constatant les multiples absences des etudiants, l'Academie n'ose

pas cependant revoquer une disposition ancienne de LL. EE. qui
accorde aux etudiants la dispense de sejour academique. Pour pallier
cet inconvenient, les professeurs souhaitent qu'en Eloquence aussi des

examens promotoires aient lieu chaque annee. Les etudiants pourront
les preparer chez eux, s'ils le desirent. L'Academie demande ä ce

propos que les vacances soient reunies en un seul conge de trois mois,
l'ete. Les etudiants, si souvent retenus chez eux par les travaux de la

campagne, eviteront ainsi des voyages innombrables, difficiles, longs
et coüteux. On pourra egalement placer les epreuves des candidats

au saint ministere ä la fin de ces vacances, ce qui evitera de suspendre
une fois de plus les cours. Enfin, les professeurs donneront ä leurs
etudiants des travaux ä preparer pendant ces conges.

Le professeur de belles-lettres, qui est aussi principal du coltege,
donnera sept heures de cours : trois heures consacrees k l'explication
critique des auteurs latins, Ciceron et Tacite pour la prose, Virgile et
Horace pour la poesie; deux heures d'antiquites et de mythologie et
deux heures de rhetorique. Pour cette branche, on s'appuiera sur
des exemples choisis chez les meilleurs auteurs latins et francais et
les 616ves s'exerceront ä la declamation de morceaux qu'ils auront
appris ou ecrits eux-memes. Iis auront egalement deux heures de

1 ACV, Bdd 86 a, p. 338.
2 Ibid., p. 339.
3 Ibid.
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grec, l'une sur le Nouveau Testament, 1'autre sur un auteur profane.
Le professeur d'histoire ecclesiastique leur donnera deux heures d'his-
toire mais « ne pouvant tout dire, il s'arreterait davantage sur les

periodes interessantes et moins sur les autres, ayant toujours soin de
marcher avec le flambeau de la Chronologie ä la main » x. Enfin, le
professeur de physique offrira — c'est le terme employe — une heure

sur l'arithmetique demontree. Ainsi, chaque annee, les etudiants
auront six examens et, avant de monter en Philosophie, une version
latine sur un auteur non traits au cours.

Les professeurs semblent tr£s satisfaits du nouveau programme
d'Eloquence qui compterait ainsi « douze legons par semaine qui ne
seraient plus de sfeches nomenclatures mais qui, dans l'espace de deux
ans prescrits ä l'etude des belles-lettres, fourniraient des cours nourris
de choses et procureraient ä nos etudiants une variete de connaissances
utiles qui jusqu'ici leur a manque » 2.

Bas-College

Le nouveau programme des trois auditoires est certes nettement
mieux agence et plus complet. Mais pour qu'il soit profitable, il faut

que les dtudiants qui entrent ä l'Academie soient mieux prepares.
Aussi les professeurs s'attachent-ils ä revoir toute l'organisation du
Bas-College.

Les modifications apportees aux classes du college sont d'un ordre
plutot general. Le programme ne subit que peu de changements
importants. Trois transformations sont proposees qui affectent consi-
derablement la base meme du college. Tout d'abord, les enfants

seront admis en VIe du college ä huit ans et non plus ä six ans car,
constate l'Academie, « ä peine un enfant sait-il balbutier, epeler et
barbouiller du papier que pour en debarrasser la maison paternelle,
on se presse de l'envoyer en VIe d'oü, apres avoir desole le regent
et perdu son temps, il passe plus haut, portant de classe en classe

l'ineptie de son äge et l'habitude de ne rien faire » s. On considerera
done que huit ans est l'äge oü un enfant sait assez bien parier, lire
et ecrire pour profiter des legons. Commengant son college ä huit
ans, l'enfant sort de Ire ä quinze ans. II entre alors en Eloquence oh

1 ACV, Bdd 86 a, p. 344.
2 Ibid.
3 Ibid.
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il reste jusqu'ä dix-sept ans, demeure ensuite en Philosophie jusqu'ä
vingt ans et enfin en Theologie jusqu'ä vingt-quatre ans, ainsi que
nous l'avons vu.

Deuxieme defaut grave : on peut etre admis au college n'importe
quel jour de l'annee de sorte que le regent, qui re^oit sans cesse de

nouveaux el&ves, est contraint de revenir constamment en arriere

pour s'adapter au niveau des derniers arrives.
Pour remedier ä cet etat de choses, l'Academie souhaiterait ne

tolerer les admissions qu'ä un seul moment de l'annee, toujours le

meme, mais eile craint de trop retarder ainsi ceux qui, ä cette date,
n'auraient pas tout ä fait l'äge requis. On fixe done trois dates d'ad-
mission en VIe : Päques, les vendanges et le commencement de
l'annee. Les nouveaux admis ä ces deux dernieres dates subiront tou-
tefois un examen comparatif. On pourra entrer en Ve ä Päques et
aux vendanges, ou encore dans l'intervalle, apres que le Principal
du college se sera assure que le nouvel eleve a neuf ans revolus, que
son ecriture est lisible, qu'il connait la declinaison et les principales
regies de la syntaxe. On ne sera admis dans les autres classes qu'aux
examens de Päques et aux vendanges. En Ire toutefois, vu l'impor-
tance de cette classe qui dure deux ans, on pourra se presenter ä un
examen « solennel et comparatif» le 2 janvier. D'ailleurs, tout etu-
diant de l'extdrieur sera tenu de frequenter une annee enti£re la
classe de Ire s'il se destine au saint ministere.

Enfin, l'Academie revendique un droit qui appartient, on ne sait

pourquoi, au principal: celui d'introduire les advenaires en Ire. En
effet, ce droit revient ä l'Academie pour tous les autres auditoires et
classes. Elle abandonne done au principal, comme compensation,
celui d'introduire les candidats en VIe et Ve.

Le programme de chaque classe est revu et adaptd ä ses nouvelles
fonetions. Nous n'en examinerons pas le detail et nous contenterons
d'en voir les changements les plus caracteristiques. En Ire, on abolit
«la memorisation puerile des vers et la recitation des particules »,

on substitue Tite-Live ä Florus, on prescrit saint Matthieu et saint
Jean pour le grec, on introduit enfin « un canevas d'antiquites romaines
et de geographie ancienne ». En IIe, on ajoute ä la geographie « un
petit cours de sphere », et on fera apprendre de beaux vers latins
choisis chez les meilleurs auteurs afin d'exercer la memoire et de
former le goüt. En IIIe, on substitue Les Tristes d'Ovide aux comedies
de Terence, on initiera les eleves ä la prosodie, on les habituera aux
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themes spontanes en leur en dictant un par semaine, et pour ce qui
est de la geographie commencee en IVe, « pour encourager cette
etude qui demande qu'aux legons du college, on ajoute le travail
domestique, LL. EE. seront suppliees d'accorder aux classes qui s'en

occupent l'abrege qu'on y suivra comme prix de promotion » h
En IVe, l'objet essentiel est la grammaire latine. Mais on juge bon
d'introduire la geographie moderne, « si cultivee partout aujourd'hui
et si essentielle ä l'homme de lettres et ä presque toutes les vocations
de la vie civile » 2. On se servira d'un abrege tres court tel que la
Methode nouvelle d'apprendre la geographie, Amsterdam 1766, et 1'Atlas
des enfants qui s'y rapporte; on en deposera deux exemplaires dans

cette classe et dans les deux precedentes.
En Ve, on terminera l'etude de la grammaire frangaise, on se

famibarisera avec la grammaire latine, on apprendra ä se servir du
dictionnaire, on renoncera «ä l'ancienne methode des themes qui
consistait ä dieter ä l'ecober un morceau frangais qu'il comprenait ä

peine pour le laisser ensuite seul et sans direction se consumer en
vains efforts pour produire un latin barbare et inintelbgible » 3. Les
th&mes seront done desormais expliques. Enfin, on abandonnera «la
recitation des psaumes, exercice edifiant mais qui, prenant beaucoup
de temps et ne demandant pas les secours d'un regent, peut etre
abandonne a l'education domestique » 4. En VIe, enfin, on ajoutera
l'etude de la langue frangaise que les ecoliers « n'apprennent jamais

par principes, rarement par l'usage le plus pur et qu'il leur est si

honteux d'ignorer lors surtout qu'ils doivent la parier en pubbc » 5.

Ainsi se presente le projet de reforme de l'Academie. Si les etudes

nous paraissent sommaires et souvent terriblement ennuyeuses, il
faut reconnaitre aux professeurs qui ont elabore le nouveau plan le

profond et constant souci d'elever le niveau des etudes, de les rendre

plus interessantes, plus completes et mieux adaptees aux jeunes gens
qui les entreprennent. Le memoire que nous venons d'examiner est

accepte par les curateurs qui demandent toutefois un complement
d'informations. L'Academie dresse un nouveau memoire qui reprend
les arguments du premier et les justifie ; une seule modification inter-

1 ACV, Bdd 86 a, p. 347-348.
2 Ibid., p. 348.
3 Ibid., p. 349.
* Ibid., p. 348-349.
6 Ibid., p. 349.
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vient : le retranchement des VIe et Ve classes. Les enfants entreront
ä dix ans directement en IVe, apres avoir suivi la VIe et la Ve dans
les classes municipales desormais mieux surveillees.

Le College national

Mais ce ne sont pas la les seuls travaux de l'Academie. Au cours
des deliberations, il etait apparu que le college ne remplissait que des

fonctions träs determinees c'est-a-dire la preparation aux etudes theo-
logiques. C'est pourquoi, en juin 1786, les professeurs, ä l'instigation
du bailli, preparent un projet parallele en vue de l'elaboration d'un
College national, soit un college plus complet ou les jeunes gens qui
ne se destinent pas ä la carriere pastorale pourraient suivre un ensei-

gnement general ä titre d'externes. «II en est de plusieurs ordres pour
qui il serait utile, souvent meme necessaire d'acquerir des connais-
sances qu'ils ne peuvent point puiser dans cette Academie et qu'il
serait egalement avantageux qu'on put y trouver. Or cela est impossible

dans l'etat actuel des choses : 1° parce que les professeurs sont
tenus d'enseigner les sciences en latin et que le plus grand nombre
des p£res qui ne destinent pas leurs enfants au saint ministere ne leur
font point apprendre cette langue... 2° parce qu'en suivant la marche
des etudes academiques, on ne doit commencer la Philosophie qu'ä
dix-sept ans. Or c'est pour l'ordinaire l'age ou les jeunes gens doivent
embrasser et suivre la vocation ä laquelle ils sont destines. »1 On
propose done d'introduire de nouvelles branches ou plutot de donner
en frangais un enseignement plus complet des branches generales
deja presentes au programme du college et des auditoires d'Eloquence
et de Philosophie. On y ajoute des mathematiques soit les sections

coniques, «la mecanique des livres de comptes » (la comptabilite),
les principes des changes et du calcul des rentes « devenu un objet si

interessant pour ce pays », des elements d'histoire naturelle, d'eco-
nomie, du commerce, des beaux-arts et du goüt appliques a la litte-
rature, enfin des rudiments de metaphysique, de logique, de psychologic

et de droit naturel. II y aura en outre des legons d'ecriture et
de musique. Cet enseignement sera reparti entre les professeurs
honoraires et les regents. En remplacement des deux regents de VIe
et Ve, on demande l'etablissement de deux maitres qui enseigneront

1 ACV, Bdd 86 a, p. 350.
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exclusivement en frangais, l'un l'histoire et la geographie, l'autre les

mathematiques.
Nous ne trouvons que fort peu de renseignements concernant

l'organisation pratique des classes fran9aises. Le plan de reforme pre-
voit un programme total de trente-cinq heures hebdomadaires et des
Stüdes durant six ans (de onze ä dix-sept ans). En outre, le catalogue
des etudiants laisse penser que les externes etaient groupes en deux
classes, l'une « scientifique », l'autre classique. Ces eleves ne seront
astreints ä aucun examen mais s'ils les passent avec les autres classes,
ils auront part aux prix.

Ce projet est seduisant mais les obstacles ä surmonter pour le
realiser sont nombreux : il faut de nouveaux maitres, done de l'argent.
Quatre maitres seraient necessaires pour cet enseignement, y compris
les deux professeurs honoraires (MM. Francois et Durand) qui
deviendraient professeurs ordinaires. Pour trouver l'argent indispensable,

on envisage trois moyens : « 1° une loterie, 2° une contribution
des disciples, 3° celui de ne pas etablir des postes fixes.

» Le premier parait le meilleur et le plus efficace s'il peut etre mis
en execution; le deuxieme presente des inconvenients mais n'est pas
rejete; le troisieme parait ne pouvoir etre adopte qu'ä defaut des

deux autres. Tous trois neanmoins devront etre indiques. » 1

L'Academie temoigne ainsi de sa bonne volonte en cherchant ä

ne pas grever le budget de LL. EE. Mais les donnees du probleme se

modifient au cours des deliberations. En effet, LL. EE. ont ordonne
la reduction du nombre des classes du college latin: au lieu de six,
11 y en aura quatre. Ainsi, le salaire de deux maitres reste vacant. Le
12 juin 1787, l'Academie propose les traitements suivants pour les

huit maitres des colleges latin et national: « Relativement aux
pensions ä faire ä ces quatre nouveaux maitres et ä l'augmentation de
Celles des quatre maitres latins restants : il sera dit que les deux
maitres superieurs ou annexes au Haut-College 2 devraient tirer en
nature les pensions des deux regences supprimees, laissant a la
generosity de LL. EE. d'y ajouter ce qu'elles jugeraient convenable; qu'il
devrait etre assigne 300 £ ä chacun des deux maitres inferieurs et
qu'il parait indispensable d'augmenter les pensions des quatre regents
latins de 100 £ chacune. » 3

1 ACV, Bdd 51/10, p. 269.
2 II s'agit des deux nouveaux professeurs ordinaires Francois et Durand.
2 ACV, Bdd 51/10, p. 317.
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LL. EE. acceptent sans difficulte ce projet, prennent k leur charge
le salaire des deux nouveaux maitres frangais, accordent ä chaque
maitre l'augmentation demandee de 100 £ et competent la pension
des deux professeurs ordinaires en leur allouant ä chacun 300 £ par
an. Notons encore que le secretaire et le bibliothecaire academiques,

jusqu'alors non payes, recevront desormais un salaire annuel de

100 £ chacun.
Le college ainsi elargi correspond mieux aux exigences de son

epoque. Nous pouvons affirmer que la reforme de 1788 est ä l'origine
du college actuel. II est bon cependant de noter que, malgre le succes
du college frangais, les effectifs de ce dernier furent toujours inferieurs
ä ceux du college latin, sauf en 1791, 1792 et 1793 :1

L'ensemble du plan de reforme est ratifie le 7 mai 1788 par un
rescrit souverain du Conseil des Deux Cents ä Berne 2. II est adopte

pour une periode d'essai de dix ans. Apres quoi, l'Academie fera

rapport ä LL. EE. Mais nous sommes en 1788... Le plan approuve,
il faut d£s lors le mettre a execution et cela ne va pas sans problemes.
Tout au long du mois de juin 1788, les seances academiques se succe-
dent pour mettre au point les mesures d'application : il faut prevoir
les horaires, la transition entre les deux systemes, nommer les deux

nouveaux maitres frangais. Ceux-ci devront passer un examen de

capacite: les candidats au poste de maitre d'histoire et de geographic

repondront ä des questions de geographie et de grammaire

1 ACV, Bdd 109/3.
s Lettres du Gouvernement 1759-1806, ms. ACV, Bdd 9, p. 225-230.

1789 college latin
college frangais

1790 college latin
college frangais

1791 college latin
college frangais

1792 college latin
college frangais

1793 college latin
college frangais

1794 college latin
college frangais

29 eleves
19 eleves

33 eleves
28 eleves

33 eleves
51 eleves

22 eleves
48 eleves

27 eleves
36 eleves

35 eleves
18 eleves
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fran^aise oralement. Pour ce qui est de l'histoire ancienne, la mytho-
logie et l'orthographe, «il sera dicte aux aspirants quelques questions
de mythologie et d'histoire ancienne auxquelles ils devront repondre
par dcrit. Par ces rdponses, et par la maniere dont ils auront ecrit les

questions dictees, on jugera de leur orthographe » h Les candidats
au poste de maitre de mathematiques « feront une rdgle de trois et

rdpondront ä une ou deux questions sur les fractions. Pour la
geometric, ils devront resoudre un probleme d'arpentage » 2.

En outre, ces deux nouveaux maitres devront avoir un horaire
de le5ons tel « qu'en hiver du moins, ils puissent les faire dans la

meme classe afin que la toise de bois destinde ä chauffer l'autre de ces
classes serve ä chauffer l'auditoire dans lequel le Professeur en
physique aura ses machines et fera ses lemons » 8.

On redige enfin un resume du rescrit souverain et du memoire de

l'Acaddmie qui servira de rdglement de base ; et comme il faut songer
aussi ä informer les villes du pays de la nouvelle organisation, on
prdpare un autre rdsume qui est envoye ä tous les directeurs des

Bas-Colleges et aux doyens des cinq Classes de l'Eglise.

Les reactions

Les rdactions ä la nouvelle organisation sont relativement faibles.
Toutefois, les Classes d'Yverdon, Moudon et Payerne ainsi que le

Colloque de Nyon elevent quelques objections. On s'inquiete
partout de l'obligation faite aux dtudiants de sdjourner une annde entiere
ä Lausanne pour suivre les cours de Ire : cela coüte eher et les pasteurs
se jugent tous parfaitement capables de guider les dtudes de leurs fils.
La Classe d'Yverdon, en particulier, expose ses craintes et ses griefs
dans im long mdmoire 4. Ces nouvelles dispositions ne vont-elles pas
causer la ruine de l'Acaddmie Semblable experience a ddjä dtd faite

par le passd et l'on a vu les auditoires se vider au point que l'on ne
pouvait meme plus fournir de suffragants aux pasteurs ägds et que de

nombreuses paroisses se trouverent privdes de conducteur spirituel.
Les ministres, pourtant, ne fournissent-ils pas le plus fort contingent

1 ACV, Bdd 51/10, p. 425.
2 Ibid.
3 Ibid., p. 428.
4 Copie de la correspondance avec LE. EE. au sujet des affaires interessant la Classe, ms.

ACV, Bdb 124, p. 160-165.
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de futurs pasteurs en poussant leurs fils dans cette voie Et l'exemple
des peres n'est-il pas le meilleur enseignement pour les fils Pour-
quoi done exiger ce sejour ä Lausanne, difficile et si coüteux qu'il
decouragera nombre de vocations Enfin, le nouveau reglement cau-
sera un tort considerable aux colleges du pays, autre « pepiniere du
minist^re » : « Personne n'ignore qu'un pere envoie ses enfants au
college qui est ä sa portee sans dessein pour l'ordinaire d'en faire des

ministres et sans autre but que de les occuper en leur apprenant
quelque chose. Peu ä peu un enfant se developpe et montre de l'appli-
cation, des talents, du goüt pour l'etude. Le pere, encourage par les

succes de son fils, prend le parti de le vouer au ministere ; ce ä quoi
ils ne se seraient pas determines ni l'un ni l'autre s'ils n'y avaient ete

invites, encourages et comme entraines par les circonstances ou ces

colleges les ont mis. Voilä, Souverains Seigneurs, la vraie histoire
des vocations des villes qui ont ces colleges. » 1

LL. EE. qualifient toutes ces objections de malentendus. Berne
tient ä appuyer l'Academie et confirme le nouveau reglement dans les

reponses faites avec bienveillance mais fermete ä chacune des Classes.

Quant aux etudiants, les proces-verbaux des seances du Senat ne
nous apprennent rien de leurs reactions. L'Academie prend acte

cependant d'une requete de la premiere volee de Philosophie: les

etudiants craignent en effet de voir differer d'un an leur promotion
en Theologie afin de mieux appliquer le nouveau plan; l'Academie
leur accorde la promotion sous certaines reserves. Au vu de cette
unique reaction, les etudiants peuvent nous sembler bien peu interesses

par les modifications importantes apportees ä leurs etudes. On peut
donner deux explications ä cette apathie. D'une part un grave differend

oppose ä ce moment le Corps des Etudiants ä l'Academie : l'existence
meme du Senat est en jeu 2. D'autre part, nous sommes ä la veille de
la Revolution frangaise. Les evenements qui affecteront le clerge
frangais vont inquieter les etudiants ä tel point que les effectifs dimi-
nueront considerablement: la carriere pastorale ne semblera plus tres
sure. Les chiffres le prouvent. Si l'on compte dans les trois auditoires
134 etudiants en 1787, 115 en 1788, on n'en trouve plus que 101 en
1789, 89 en 1790,|95 en 1791, 84 en 1792, 78 en 1793, 75 en 1794,

1 ACV, Bdb 124, p. 165.
2 Catherine Saugy, La vie academique des (tudiants lausanmis au XVIII" sikle, in

Revue bistorique vaudoise, 1966, p. 179-185.
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66 en 1795 et 68 en 1796 h Les evenements contemporains jouent
done un role trop important pour que nous puissions juger des

consequences immediates de la reforme de 1788.

** *

II pourrait sembler que tous ces travaux n'ont pas 6te d'une grande
utilite. L'Academie reste une ecole destinee ä former des pasteurs,
regie par le dogme et les preoccupations theologiques : elle est loin
d'etre une universite. La reforme de 1788 a cependant tente un
elargissement de l'horizon academique. Deux innovations en sont la

preuve la plus evidente :

— l'introduction systematique des sciences, mathematiques et
physique, aussi bien dans les classes que dans les auditoires superieurs,
est un signe caracteristique;

— un progres immense a ete fait en ce qui concerne le college.
Quelques annees auparavant, il eut 6te impensable d'imaginer un
college destine non seulement ä preparer les futurs pasteurs mais
aussi a assurer la formation de jeunes gens de tous les milieux, quelle

que soit la carriere vers laquelle ils se dirigent.
La reforme de 1788, la derniere effectuee sous le regime bernois,

est un essai timide mais elle marque le debut d'une progression,
lente certes, semee de difficultes et de retours en arriere, qui aboutira
en 1890 ä la creation de notre University.

1 ACV, Bdd 109/3.
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